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1.0 Introduction 

Conformément au paragraphe 17(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a enclenché un examen 
spécial de l’iprodione (Canada, 2018a), à la suite de la décision prise par l’Union européenne 
d’interdire son utilisation en raison de préoccupations pour la santé humaine et pour 
l’environnement (Commission européenne, 2017a; Convention de Rotterdam, 2019).  

Comme l’exige le paragraphe 18(4) de la Loi sur les produits antiparasitaires, Santé Canada a 
évalué les aspects préoccupants qui ont motivé l’examen spécial des produits antiparasitaires 
contenant de l’iprodione. Les aspects préoccupants à l’origine de cet examen spécial touchent la 
santé humaine et l’environnement. 

2.0 Utilisations de l’iprodione au Canada 

L’iprodione est un fongicide de contact utilisé sur la laitue de serre, sur certaines plantes 
ornementales cultivées en serre et à l’extérieur et sur les jeunes conifères, pour le traitement des 
plantons des pommes de terre de table et des pommes de terre destinées à la transformation, de 
même que sur les semences importées de carottes traitées. Santé Canada a révoqué les 
utilisations suivantes d’iprodione afin d’atténuer les risques qui se sont avérés inacceptables pour 
la santé à l’issue de sa réévaluation en 2018 (Canada, 2018b) : 

• Application foliaire sur le canola, la luzerne, les fraises, les framboises, les pêches, les 
prunes, les pruneaux, les cerises, les abricots, les raisins, la laitue, le chou-fleur, le chou, 
les haricots mange-tout, les haricots communs, les haricots blancs, les oignons, les 
poireaux et le ginseng; gazon; trempage des semences d’ail; application foliaire sur les 
plantes ornementales cultivées en serre et à l’extérieur pour la production de fleurs 
coupées; tomates et concombres de serre; traitement des semences de canola et de 
moutarde; traitement des plantons de pommes de terre.  

3.0 Aspects du produit antiparasitaire à l’origine de l’examen spécial 

Santé Canada a examiné la décision rendue par la Commission européenne à l’égard de 
l’iprodione (Commission européenne, 2017a), ce qui lui a permis d’identifier les aspects 
préoccupants suivants, qui sont à l’origine de l’examen spécial : 

Santé humaine  
• Le potentiel cancérigène de l’iprodione; 
• Le potentiel génotoxique du métabolite RP30228;  
• La toxicité potentielle de l’iprodione pour la reproduction; 
• Le risque lié à une exposition aiguë à l’iprodione par le régime alimentaire.  
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Environnement 
• L’exposition aux métabolites (RP356060, RP30181 et RP30228) provenant des eaux 

souterraines; 
• Le risque pour les organismes aquatiques lié à l’utilisation d’iprodione. 

 
4.0 Évaluation des aspects préoccupants à l’origine de l’examen spécial  

Afin d’évaluer les aspects préoccupants connus de l’iprodione, Santé Canada a examiné les 
renseignements scientifiques pertinents actuellement disponibles, notamment : les évaluations 
approfondies des risques pour la santé humaine et l’environnement réalisées dans le cadre de la 
réévaluation de l’iprodione en 2018 au Canada (voir la décision de réévaluation RVD2018-16, 
Iprodione et préparations commerciales connexes; Canada, 2018b); le projet de décision de 
réévaluation PRVD2016-09, Iprodione, un document de consultation (Canada, 2016); les 
rapports d’incident et l’information de l’Union européenne (EFSA, 2016; Commission 
européenne, 2017a et 2017 b).  

Après avoir entrepris l’examen spécial de l’iprodione, Santé Canada a demandé des 
renseignements sur les aspects préoccupants aux provinces ainsi qu’aux autres ministères et 
organismes fédéraux compétents, conformément au paragraphe 18(2) de la Loi sur les produits 
antiparasitaires. En réponse à cet appel de renseignements, Santé Canada a reçu des données de 
surveillance des eaux, qui ont été prises en compte dans le cadre de l’examen spécial.  

4.1 Évaluation des aspects préoccupants pour la santé humaine  

Cancérogénicité de l’iprodione : Dans le cadre de l’évaluation approfondie des risques de 
l’iprodione pour la santé humaine réalisée récemment par Santé Canada, quatre études de 
cancérogénicité par le régime alimentaire menées chez des rongeurs (deux chez la souris et deux 
chez le rat) ont été évaluées (Canada, 2016; Canada, 2018b). Une hausse de quatre types de 
tumeurs a été observée : tumeurs du foie et de l’ovaire chez la souris, et tumeurs du testicule et 
de l’utérus chez le rat. On a aussi examiné la batterie standard d’études de génotoxicité, dont les 
résultats ne laissaient pas croire que l’iprodione était génotoxique. 

Les données disponibles appuyaient un mode d’action avec seuil pour l’évaluation du risque de 
cancer en ce qui concerne le développement des tumeurs hépatiques (Canada, 2018b). Bien 
qu’une extrapolation linéaire à faible dose (approche sans seuil) a été jugée pertinente pour les 
tumeurs de l’utérus chez le rat, il a été impossible de procéder à une extrapolation linéaire à 
faible dose en l’absence de changement histopathologique à l’utérus chez tous les animaux des 
groupes ayant reçu la dose faible ou intermédiaire. Une extrapolation linéaire à faible dose a été 
réalisée pour les autres types de tumeurs. La fréquence des tumeurs du testicule observées chez le 
rat a donné la valeur d’excès de risque unitaire la plus élevée, soit 3,48 × 10-2 (mg/kg p.c./j)-1; 
elle avait donc été choisie aux fins de l’évaluation des risques de cancer (Canada, 2018b).  
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Comme il est expliqué de manière plus détaillée ci-dessous, le risque de cancer dû à l’exposition 
à l’iprodione et à ses métabolites présents dans les aliments et l’eau potable ainsi que le risque 
non cancérigène dû à l’exposition en milieux professionnel et non professionnel sont jugés 
acceptables lorsque les mesures d’atténuation précisées dans le RVD2018-06 (Canada, 2018b) 
sont adoptées.  

Potentiel génotoxique du métabolite RP30228 : La Commission européenne a conclu que le 
potentiel génotoxique du métabolite RP30228 ne pouvait être exclu sur la base des résultats 
positifs au test du micronoyau et des résultats équivoques au test du micronoyau in vivo (EFSA, 
2016). Cependant, même si Santé Canada ne disposait pas de toutes ces études dans le cadre de 
son récent examen sur l’iprodione, il a tenu compte du métabolite RP30228 dans l’évaluation des 
risques. Le métabolite RP30228 a été ajouté à la définition du résidu applicable aux céréales, et 
les résidus combinés de l’iprodione et de ses produits de transformation, y compris le RP30228, 
ont été estimés par modélisation de l’eau potable.  

Comme il est expliqué plus en détail ci-dessous, le risque de cancer dû à l’exposition à 
l’iprodione et à ses métabolites (y compris le RP30228) présents dans les aliments et l’eau 
potable n’est pas jugé préoccupant lorsque les mesures d’atténuation décrites dans le 
RVD2018-06 (Canada, 2018b) sont adoptées. Étant donné que Santé Canada a tenu compte du 
métabolite RP30228 dans l’évaluation du risque de cancer lié à l’iprodione, il ne subsiste à 
l’heure actuelle aucune autre préoccupation à l’égard du potentiel génotoxique de ce métabolite. 

Toxicité potentielle de l’iprodione pour la reproduction : Santé Canada a pris en compte la 
toxicité potentielle de l’iprodione pour la reproduction dans l’évaluation approfondie des risques 
réalisée en 2018 (Canada, 2018b). Cette évaluation reposait sur deux études de toxicité pour la 
reproduction et plusieurs études mécanistes. Une étude supplémentaire de reprotoxicité 
bigénérationnelle que Santé Canada n’avait pas à sa disposition au moment de l’évaluation faisait 
état de certains effets sur la reproduction, jugés préoccupants par la Commission européenne 
(EFSA, 2016). Ces préoccupations montraient des effets sur le sperme, l’apparition tardive de la 
puberté chez les mâles et la persistance de l’aréole chez les descendants mâles. Au moment 
d’établir les valeurs toxicologiques de référence, Santé Canada avait identifié les critères d’effet 
critiques dont les points de départ étaient inférieurs aux plus faibles doses utilisées dans les 
études de reprotoxicité bigénérationnelle sur l’iprodione. Les valeurs toxicologiques de 
références établies pour l’iprodione (Canada, 2018b) permettent ainsi d’assurer une protection 
contre les effets observés sur le plan de la reproduction dans les études de toxicité sur l’iprodione 
sélectionnées aux fins des évaluations de Santé Canada et de la Commission européenne.  

Pour des précisions sur l’évaluation des dangers et les valeurs toxicologiques de référence 
établies par Santé Canada, consulter les documents RVD2018-16 et PRVD2016-09 (Canada, 
2018b; Canada, 2016).  
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Évaluation du risque de cancer et d’effets autres que le cancer liés à l’iprodione : Dans le 
RVD2018-16 (Canada, 2018b), l’évaluation toxicologique de Santé Canada tient compte des 
effets de l’iprodione, dont la cancérogénicité, la génotoxicité et les dangers qu’il présente pour la 
reproduction. Le RVD2018-16 établit aussi les valeurs de référence qui permettent d’assurer une 
protection contre ces effets.  

Une exposition à l’iprodione et à ses métabolites peut se produire par le régime alimentaire 
(consommation d’aliments et d’eau), pendant la manipulation et l’application de produits 
contenant de l’iprodione, ou lorsque des personnes se rendent dans des sites traités. Une 
exposition est également possible en milieu non professionnel en raison de la dérive de 
pulvérisation durant les applications de nature commerciale. Par conséquent, Santé Canada a 
évalué les risques que posent l’iprodione et ses métabolites suivant une exposition par le régime 
alimentaire et en milieux professionnels ou autres que professionnels. 

Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes : Les 
évaluations de l’exposition aiguë et chronique à l’iprodione par le régime alimentaire et du risque 
de cancer ont été réalisées à l’aide du logiciel Dietary Exposure Evaluation Model – Food 
Commodity Intake Database™ (version 4.02), qui renferme les données sur la consommation 
alimentaire tirées de l’enquête américaine National Health and Nutritional Examination Survey 
de 2005 à 2010 (Canada, 2018b). Aux fins de l’évaluation des risques, le résidu dans les denrées 
d’origine végétale (sauf les céréales) est défini comme le composé d’origine. Dans les céréales, la 
définition du résidu comprend l’iprodione et le RP30228. Santé Canada a pris en compte les 
estimations modélisées à la fois pour l’eau potable et pour les résidus combinés de l’iprodione et 
de ses produits de transformation, RP30228 et RP32490.  

Comme il est indiqué dans le RVD2018-16 (Canada, 2018b), l’exposition liée aux sources de 
nourriture a été regroupée avec l’exposition liée aux sources d’eau. Lorsque les mesures 
d’atténuation précisées dans le RVD2018-16 (Canada, 2018b) sont adoptées, les expositions 
aiguë et chronique de tous les groupes de la population à l’iprodione présent dans les aliments et 
l’eau potable représentent moins de 5 % de la dose aiguë de référence (DARf = 0,067 mg/kg p.c. 
pour les femmes âgées de 13 à 49 ans; une DARf n’est pas requise pour les autres sous-
populations) et 1 % de la dose journalière admissible (DJA = 0,014 mg/kg p.c./j pour tous les 
groupes de la population), et ne sont donc pas jugées préoccupantes. Le risque de cancer dû à 
l’exposition à l’iprodione par les aliments et l’eau potable est au seuil de 1 × 10-6 pour la 
population générale, et n’est pas jugé préoccupant (Canada, 2018b). 

Outre la modélisation décrite précédemment, Santé Canada a tenu compte des données de 
surveillance des eaux reçues à la suite de l’annonce du présent examen spécial. Même s’il existe 
des données de surveillance des eaux sur l’iprodione indiquant qu’il n’est pas détecté dans les 
eaux souterraines au Canada et aux États-Unis, il n’y a aucune donnée sur les produits de 
transformation RP30228 et RP32490.  

Lorsque les mesures d’atténuation précisées dans le RVD2018-16 (Canada, 2018b) sont adoptées 
(par exemple, révocation de la plupart des utilisations foliaires à l’extérieur), les risques liés à 
l’exposition aiguë et chronique à l’iprodione, de même que le risque de cancer et le risque global 
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par le régime alimentaire sont jugés acceptables pour toutes les populations. Aucune mesure 
additionnelle de réduction des risques n’est proposée dans le cadre de cet examen spécial. Pour 
de plus amples renseignements sur l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des 
risques connexes, consulter le RVD2018-16 (Canada, 2018b).  

Évaluation de l’exposition en milieux professionnel et non professionnel et des risques 
connexes : Dans le cadre de l’évaluation des risques pour la santé humaine menée en 2018 
(Canada, 2018b), Santé Canada a réalisé une série d’évaluations des risques à l’aide de méthodes 
scientifiques afin de déterminer les risques liés à l’iprodione pour les préposés au mélange, au 
chargement et à l’application ainsi que pour les personnes qui se rendent dans les champs 
fraîchement traités en vue d’y travailler. Les valeurs toxicologiques de référence établies pour 
l’exposition par voie cutanée et par inhalation en milieu professionnel sont fournies dans le 
RVD2018-16 (Canada, 2018b). Les étiquettes comportent déjà de nombreuses mesures 
d’atténuation visant à réduire le plus possible l’exposition des travailleurs : le port de 
l’équipement de protection individuelle (EPI), l’interdiction d’appliquer le produit à l’aide 
d’équipement portatif, le respect des délais de sécurité et la diminution de la quantité de plantons 
de pomme de terre traités par jour. 

Lorsque les mesures d’atténuation décrites dans le RVD2018-16 (Canada, 2018b) sont adoptées, 
le risque de cancer et d’effets autres que le cancer découlant de l’exposition à l’iprodione en 
milieu professionnel est jugé acceptable. Aucune mesure additionnelle de réduction des risques 
n’est proposée dans le cadre de cet examen spécial.  

Une exposition à l’iprodione en milieu résidentiel est possible après une application dans une 
région agricole s’il y a dérive de pulvérisation. L’exposition globale et l’exposition en milieu non 
professionnel ainsi que les risques connexes sont jugés acceptables. Un énoncé incitant à adopter 
des pratiques exemplaires, afin de réduire le plus possible l’exposition des humains à la dérive de 
pulvérisation et aux résidus s’étant déposés après avoir été entraînés par la dérive de 
pulvérisation, figure déjà sur les étiquettes. Pour de plus amples renseignements sur les 
estimations de l’exposition et des risques en milieu professionnel, consulter les 
documents RVD2018-16 et PRVD2016-09 (Canada, 2018b; Canada, 2016). 

4.2  Évaluation des aspects préoccupants pour l’environnement  

Exposition aux métabolites (RP35606, RP30181 et RP30228) provenant des eaux 
souterraines : L’iprodione est hydrosoluble et sa capacité à se volatiliser à partir de la surface de 
l’eau ou de sols humides est faible. Les métabolites RP35606 et RP30228 sont reconnus comme 
des produits majeurs de l’hydrolyse. L’iprodione est photolysé dans le sol. Dans le sol, la 
biotransformation est une voie de transformation pour l’iprodione dans des conditions aérobies et 
anaérobies. En milieux terrestres, l’iprodione devrait être légèrement à modérément persistant en 
conditions aérobies selon le type de sol. Les produits de transformation majeurs identifiés en 
laboratoire en conditions aérobies sont le RP30228 et le RP36221 (Canada, 2016). Dans les sols 
en conditions anaérobies, l’iprodione se biotransforme facilement et est considéré comme 
légèrement persistant; un seul produit de transformation majeur, le RP30228, a été identifié dans 
le sol en conditions anaérobies. Dans les milieux aquatiques, l’iprodione ne devrait pas être 
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persistant en conditions aérobies ou anaérobies. Les produits de transformation majeurs identifiés 
en conditions aquatiques aérobies étaient le RP30228 et le RP32490; la plus grande partie du 
RP30228 se dépose dans les sédiments, alors que la plus grande partie du RP32490 demeure dans 
la phase aqueuse. Le RP30228 était le seul produit de transformation majeur identifié en 
conditions aquatiques anaérobies.  

Les données d’adsorption indiquent que l’iprodione est faiblement à modérément mobile dans les 
sols. Le produit de transformation RP30228 n’est pas mobile (Canada, 2016). Des expériences de 
lessivage dans des colonnes de sol ont révélé que la plus grande partie de l’iprodione appliqué au 
sol n’est pas entraîné à plus 20 centimètres de profondeur dans le sol, à l’exception du sol 
sablonneux faible en matières organiques. L’iprodione ne devrait donc pas être lessivé dans les 
eaux souterraines, mais il pourrait l’être dans les sols sablonneux (Canada, 2016). Dans les 
études d’hydrolyse, de photolyse et de biotransformation, le RP30181 n’est pas identifié comme 
un produit de transformation majeur ou mineur. Aucune donnée de surveillances des eaux n’a été 
recensée pour les métabolites RP35606, RP30181 et RP30228. La modélisation de l’eau a servi à 
déterminer les risques liés à l’iprodione et à ses métabolites à la section 4.1.  

Risques pour les organismes aquatiques : Les organismes aquatiques peuvent être exposés à 
l’iprodione par dérive et par ruissellement. Santé Canada a donc caractérisé les risques que pose 
l’utilisation d’iprodione pour les organismes aquatiques par dérive de pulvérisation et par 
ruissellement (Canada, 2018b). Le risque pour les organismes d’eau douce exposés à la dérive de 
pulvérisation ne dépassait pas le niveau préoccupant; toutefois, le niveau préoccupant était 
dépassé dans le cas des espèces estuariennes et marines (quotient de risque = 13). Le risque pour 
les organismes aquatiques par ruissellement dépassait le niveau préoccupant pour certaines 
espèces seulement (quotient de risque = 0,1 à 8,6). Les estimations de l’exposition et des risques 
pour l’environnement sont présentées dans le RVD2018-16 (Canada, 2018b; Canada, 2016). 

L’étiquette des produits comporte déjà les mesures suivantes afin d’atténuer les risques pour 
l’environnement (Canada, 2018b) : 

• zones tampons de pulvérisation afin de protéger les habitats non ciblés contre la dérive de 
pulvérisation du pesticide;  

• mise en garde standard afin de réduire le ruissellement;  
• énoncés de danger pour l’environnement visant à informer l’utilisateur de la toxicité de 

l’iprodione pour les organismes aquatiques suivant l’application foliaire sur les jeunes 
conifères; 

• énoncés de danger sur les étiquettes des produits mettant en garde contre la possibilité de 
contamination des eaux souterraines par lessivage. 
 

Aucune mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée pour l’instant. 
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5.0 Rapports d’incident 

En date du 29 octobre 2020, aucun incident n’a été recensé au Canada concernant les aspects 
préoccupants de l’iprodione pour la santé humaine. Un seul incident relatif à l’environnement 
impliquait des organismes aquatiques. Lors de cet incident, l’eau utilisée pour éteindre un 
incendie dans un entrepôt de distribution de substances chimiques a atteint un cours d’eau et a 
causé la mort d’un grand nombre de poissons. D’après les données sur la concentration 
d’iprodione dans les échantillons d’eau et de la toxicité du produit, il est peu probable que 
l’iprodione ait causé la mort de ces poissons.  

6.0 Projet de décision d’examen spécial concernant l’iprodione 

L’évaluation des renseignements scientifiques disponibles sur les aspects préoccupants de 
l’iprodione révèle que, dans les conditions d’utilisation actuelles, les risques pour la santé 
humaine et pour l’environnement associés à son utilisation sont jugés acceptables. Aucune 
mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée. 

Pour cette raison, l’ARLA de Santé Canada, en application du paragraphe 21(1) de la Loi sur les 
produits antiparasitaires, propose de maintenir l’homologation des produits contenant de 
l’iprodione à des fins de vente et d’utilisation au Canada. Aucune mesure additionnelle de 
réduction des risques n’est proposée. 

Le présent projet de décision tient lieu de document de consultation. Santé Canada acceptera les 
commentaires formulés par écrit au sujet de ce projet de décision dans les 45 jours suivant la date 
de sa publication. Veuillez faire parvenir vos commentaires aux Publications dont les 
coordonnées figurent en page couverture. 

7.0 Prochaines étapes 

Avant de rendre une décision finale concernant l’examen spécial de l’iprodione, Santé Canada 
examinera tous les commentaires reçus du public en réponse au présent document de 
consultation. Santé Canada publiera ensuite une décision d’examen spécial qui comprendra la 
décision et les motifs qui la justifient, de même qu’un résumé des commentaires reçus au sujet de 
la décision proposée et les réponses de Santé Canada. 



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 

µg  microgramme  
DACO  code de données (data code) 
DARf  dose aiguë de référence 
DJA   dose journalière admissible 
EFSA  Autorité européenne de sécurité des aliments 
EPI  équipement de protection individuelle 
j  jour 
kg   kilogramme  
L  litre 
mg   milligramme  
p.c.  poids corporel 
PRVD   projet de décision de réévaluation  
RVD  décision de réévaluation  



Annexe I 
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Annexe I Produits homologués contenant de l’iprodione en date du 
23 décembre 2020 

Tableau 1 Produits homologués contenant de l’iprodione en date du 23 décembre 2020 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché Titulaire Nom de produit Garantie 

20267 T FMC CORPORATION IPRODIONE TECHNIQUE 98,6 % 

29379 T ADAMA AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA LTD. 

QUALI-PRO IPRODIONE 
TECHNIQUE 

99 % 
 

31892 T BAYER CROPSCIENCE INC. BES IPRODIONE TECHNIQUE 98,6 % 

32489 T SHARDA CROPCHEM 
LIMITED 

SHARDA IPRODIONE 
FONGICIDE TECHNIQUE 

98,3 % 

15213 C FMC 
CORPORATION 

ROVRAL POUDRE FONGICIDE 
MOUILLABLE 

500 g/kg 

24378 C FMC 
CORPORATION 

ROVRAL RX FONGICIDE 240 g/L 

24379 C BAYER CROPSCIENCE INC. GREEN GT 240 g/L 

24709 C FMC CORPORATION ROVRAL WDG FONGICIDE 
GRANULÉS DISPERSIBLES 

DANS L’EAU 

500 g/kg 

29315 C FMC CORPORATION ROVRAL FLO FONGICIDE 240 g/L 

29410 C ADAMA AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA LTD. 

QUALI-PRO IPRODIONE 240 SE 240 g/L 

29866 C FMC CORPORATION FONGICIDE ID  240 g/L 

29870 C BAYER CROPSCIENCE INC. TRILOGY STRESSGARD 29,41 % 

30275 C ADAMA AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA LTD. 

OVERALL 240 SC 240 g/L 

31906 C BAYER CROPSCIENCE INC. INTERFACE STRESSGARD 256 g/L 

32490 C SHARDA CROPCHEM 
LIMITED 

PRODEX SC FONGICIDE 240 g/L 

32491 C SHARDA CROPCHEM 
LIMITED 

PRODEX TZ FONGICIDE 500/L 

32765 C ADAMA AGRICULTURAL 
SOLUTIONS CANADA LTD. 

FONGICIDE QUALI-PRO 
INTAGLIO 

55 g/L 

32868 C SHARDA CROPCHEM 
LIMITED 

FONGICIDE PRODEX T 240SC  240 g/L 

https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=20267&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29379&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29379&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=31892&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32489&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32489&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=15213&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=15213&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=24378&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=24379&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=24709&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=24709&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=24709&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29315&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29410&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29866&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=29870&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=30275&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=31906&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32490&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32491&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32765&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32765&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32868&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
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Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché Titulaire Nom de produit Garantie 

32872 C SHARDA CROPCHEM 
LIMITED 

 FONGICIDE PRODEX T 500SC 

500 g/L 

T = produit de qualité technique; C = produit à usage commercial. 
 

https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32872&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
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